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Production collective de biens publics et pôles de compétitivité : repenser la politique publique de l’innovation et de la recherche

Résumé
En décembre 2002, le Gouvernement français a impulsé une nouvelle politique publique d’aménagement et de développement du territoire dont la mise en œuvre a donné lieu, en novembre 2004, à un appel à projets visant à la création de « pôles de compétitivité ». L’objectif central de cette initiative était de promouvoir le développement de partenariats entre firmes, établissements d’enseignement supérieur et unités de recherche à une échelle régionale, voire interrégionale, autour de projets innovants. Cette démarche constitue un tournant important dans la politique française de l’innovation et de la recherche. Elle rompt, en effet, avec la conception linéaire des relations entre recherche publique et innovation qui sous-tendait à la fois la politique des grands programmes et celle de l’open science.

Cette communication propose d’analyser la politique des pôles de compétitivité à la lumière du modèle de « production collective de bien public » qui a été avancé par les participants du Forum Engelberg (1999). Si la démarche des pôles de compétitivité peut être conçue comme une mise en acte de ce modèle, elle permet également de l’enrichir dans ses fondements territoriaux. L’enjeu est d’importance puisqu’il s’agit in fine d’élaborer un nouveau système d’innovation et de recherche susceptible de concilier, au moins en partie, les effets positifs du modèle traditionnel de l’open science et ceux du modèle strictement marchand, tout en se préservant des principales faiblesses de l’un et l’autre.

En décembre 2002, le Gouvernement français a impulsé une nouvelle politique publique d’aménagement et de développement du territoire dont la mise en œuvre a donné lieu, en novembre 2004, à un appel à projets visant à la création de « pôles de compétitivité ». L’objectif central de cette initiative était de promouvoir le développement de partenariats entre firmes, établissements d’enseignement supérieur et unités de recherche à une échelle régionale, voire interrégionale, autour de projets innovants. L’appel à projets a rencontré un vif succès, bien au-delà des prévisions gouvernementales. Le Comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire (CIADT) du 12 juillet 2005 a ainsi labellisé 67 pôles de compétitivité parmi les 105 projets soumis.

Cette communication propose d’analyser la politique française des pôles de compétitivité à la lumière du modèle de « production collective de bien public » qui a été avancé par les participants au premier colloque du Forum « Science, Économie et Société » de Paris, créé à l’initiative du Forum Engelberg (1999).
 Ce modèle fondé sur un cadre multilatéral de production et de transfert de connaissances vise à ouvrir une via media potentiellement fructueuse entre le modèle traditionnel de l’open science et le modèle strictement marchand qui a commencé à se dessiner dans certains secteurs, aux États-Unis notamment.
Après avoir resitué la démarche des pôles de compétitivité dans l’histoire de la politique française de l’innovation et de la recherche depuis 1945, nous montrerons qu’elle jette les bases d’une nouvelle forme d’interventionnisme qui conçoit l’innovation comme une « production collective de bien public » au sens du Forum Engelberg (1999). Elle rompt par là même avec la conception linéaire des relations entre recherche publique et innovation qui a longtemps sous-tendu la politique française d’innovation et de recherche. Enfin, nous soutiendrons que la politique des pôles de compétitivité est susceptible d’enrichir le modèle de « production collective de bien public » en le territorialisant.

Fondements et leviers de la politique française de l’innovation et de la recherche depuis 1945

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale et, plus encore, après le retour au pouvoir du Général de Gaulle en 1958, la politique française de l’innovation et de la recherche s’est concentrée sur quelques « grands programmes » stratégiques que le pouvoir exécutif impulsait, finançait et contrôlait étroitement, par le truchement de l’administration ou par l’intermédiaire d’une agence ou d’un institut de recherche public ad hoc.
 Cette politique s’appuyait sur quelques grandes entreprises, les « champions nationaux », souvent (mais pas nécessairement) publiques, qui avaient en charge l’exploitation industrielle des programmes et auxquelles l’État apportait un soutien financier substantiel, principalement sous forme de subventions ou d’avances remboursables. Parallèlement, la France s’est dotée d’un important système public de recherche fondamentale, assis sur l’embauche de chercheurs professionnels à temps plein rattachés au CNRS. La justification de ce second volet de la politique française de l’innovation et de la recherche tenait dans l’idée qu’un tel système, régi par le principe de la divulgation de ses résultats ou principe de l’open science, fournirait aux entreprises privées les inputs essentiels à leurs activités d’innovation et alimenterait ainsi, presque mécaniquement, la croissance économique française. 

De façon générale, la politique de l’open science tire les conséquences du constat selon lequel la connaissance est un bien économique particulier présentant des caractéristiques de « bien public », c’est-à-dire des propriétés de « non-excluabilité » et de « non-rivalité ». La connaissance est un bien non « excluable » au sens où il est souvent difficile de contrôler sa circulation et d’empêcher son utilisation par d’autres acteurs. Par ailleurs, elle est un bien « non-rival » puisque son utilisation par un agent ne nuit pas à son usage par un autre agent. Contrairement à des biens tangibles, la connaissance est donc non seulement difficilement appropriable de façon privative, mais elle ne s’épuise pas lorsque l’on s’en sert. Comme le rappellent très justement Hubert Curien et Dominique Foray (1999), de même que Paul A. David (2003, p. 2), la notion économique de « biens publics » n’implique pas que ces biens ne puissent pas être produits par des agents privés ou que leur production doive nécessairement être assumée par l’État. Elle induit uniquement le fait que leur production ne peut pas être assurée de manière efficiente par un mécanisme d’allocation des ressources exclusivement marchand et concurrentiel. En effet, la propriété de « non-excluabilité » est un facteur de désincitation à la production privée de connaissance, dans la mesure où il est difficile d’empêcher un autre agent d’en tirer profit même s’il n’a pas contribué au financement de sa production. Ainsi la connaissance est-elle source d’externalités positives, c’est-à-dire que sa production par un agent peut avoir des effets positifs sur un autre sans que cela ne donne lieu à une quelconque compensation monétaire. Par ailleurs, la connaissance étant un bien « non-rival », les externalités positives dont elle est à l’origine sont potentiellement illimitées. En effet, elle est théoriquement susceptible de bénéficier à une infinité d’agents, sans que cela ne nuise à son utilisation par l’un quelconque d’entre eux. Au contraire, les connaissances étant cumulatives, son usage est source de progrès collectif. La conjugaison de ces différentes propriétés conduit théoriquement à un sous-investissement des acteurs privés dans la recherche, en regard de ses effets positifs globaux, lorsque la production de connaissances est uniquement régie par un système de marché concurrentiel. C’est cet écart entre « optimum privé » et « optimum social » qui justifie la politique d’open science, c’est-à-dire le financement public d’un système de recherche dont les résultats profiteraient à l’ensemble des acteurs économiques et en particulier aux activités d’innovation des firmes.
Au cours des années 1980 et 90, l’organisation du système français de recherche et d’innovation a connu des transformations profondes qui, comme l’ont bien montré Philippe Mustar et Philippe Larédo (2002), ont conduit à remettre largement en cause son caractère « colbertiste ». En effet, dès le début des années 1980, l’État français s’est progressivement désinvesti de sa politique de « grands programmes ». En conséquence, « les années 1990 ont vu la quasi disparition de ce qui fut un mode essentiel d’intervention de l’État dans la recherche durant la période d’après-guerre : la composante la plus importante du Colbertisme technologique français a donc disparu, excepté dans le domaine spatial » (Mustar et Larédo, 2002, p. 60). Il s’en est suivi un remaniement du système français d’innovation et de recherche dont les principales caractéristiques furent les suivantes :

1) une implication croissante des établissements d’enseignement supérieur (Universités et Grandes Écoles) dans le domaine de la recherche, à la fois fondamentale et appliquée, qui a bénéficié notamment d’un rapprochement institutionnel et collaboratif entre ces établissements, le CNRS et les instituts de recherche publics tels que l’INRA, le CIRAD, l’IFREMER, l’INSERM, etc.

2) l’importance croissante des mesures d’incitation fiscale à la recherche et à l’innovation (cf. le crédit d’impôt recherche notamment).

3) le développement de mesures spécifiques d’incitation et de soutien à l’innovation des PME et des jeunes entreprises (cf. le rôle de l’ANVAR et de la BDPME et depuis 2005 d’OSEO, le dispositif « Jeune entreprise innovante », etc.).
4) le rôle croissant des acteurs institutionnels régionaux (suite aux lois de décentralisation de 1982-83, puis à la réforme constitutionnelle de 2003) et européens (cf. la mise en place des « programmes-cadres de recherche et de développement technologique » en 1984).

C’est dans ce contexte que le Gouvernement français a décidé, en 2002, d’impulser une nouvelle politique d’innovation et de recherche, qui témoigne d’un réel regain de volontarisme en la matière.
 A certains égards, cette démarche s’emploie à renouer avec la politique des « grands programmes », comme en attestent les missions de l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) et de l’Agence de l’Innovation Industrielle (AII). En particulier, les six projets de recherche public-privé, cofinancés par l’AII et des industriels, que le Président de la République a lui-même officiellement présentés le 25 avril 2006 sont symptomatiques de la volonté de l’État de restaurer une politique d’innovation de type « colbertiste » ou gaullienne.
 Par d’autres aspects, cependant, elle met en œuvre des leviers d’action publique de soutien à l’innovation qui apparaissent novateurs, au moins pour la France. L’appel à projets visant à la création de pôles de compétitivité en est la principale illustration.

Selon les termes du CIADT du 12 juillet 2005, « un pôle de compétitivité se définit comme la combinaison, sur un espace géographique donné, d’entreprises, de centres de formation et d’unités de recherche publiques ou privées, engagés dans une démarche partenariale destinée à dégager des synergies autour de projets innovants. Les projets présentés doivent répondre à quatre exigences majeures :

- être créateurs de richesses nouvelles à forte valeur ajoutée et d’emploi qualifié ;

- pouvoir se positionner sur des marchés mondiaux caractérisés par un fort potentiel de croissance ;

- se fonder sur des partenariats approfondis entre les acteurs, se traduisant par un mode de gouvernance structuré et de qualité ;

- définir les objectifs et les moyens d’une stratégie efficace de développement économique et de recherche de l’innovation ».

Cette démarche se distingue de la conception « colbertiste » de la politique publique d’innovation et de recherche à différents égards :

1) le contenu des projets n’est pas imposé par le Gouvernement ou par une agence publique, mais proposé par l’ensemble des partenaires de chaque pôle (entreprises, établissements d’enseignement et centres de recherche). L’État conserve toutefois un rôle important d’orientation, dans la mesure où le CIACT a en charge la labellisation des pôles et l’attribution des financements aux projets de R&D présentés par les pôles ayant été labellisés.

2) les partenaires des pôles disposent d’une liberté d’action très étendue et inhabituelle dans la définition du cadre et des modalités de leur collaboration.

Non seulement ces deux caractéristiques ont été affirmées clairement lors du CIADT du 12 juillet 2005, mais elles sont conçues comme une condition essentielle du succès des pôles :

« Les pôles de compétitivité peuvent prendre des formes juridiques très diverses (association loi 1901, groupement d’intérêt économique (GIE), groupement d’intérêt scientifique (GIS), pour inscrire leur vocation de projets de développement économique réunissant entreprises, laboratoires et centres de formation. En revanche, le souci de l’efficacité des projets commande un pilotage assuré par l’un des acteurs, dans le cadre d’une démarche qui favorise l’initiative, traduite dans des projets, des acteurs économiques et académiques, les projets n’émanant ni de l’État, ni des collectivités territoriales, même si le soutien des pouvoirs publics à la démarche est essentiel. Le pôle doit définir son représentant légal, qui ne peut donc relever ni de l'État ni d’une collectivité territoriale » (CIADT, 12 juillet 2005).

3) Bien qu’elle procède d’une volonté gouvernementale et qu’elle mobilise des financements nationaux,
 la démarche des pôles de compétitivité considère la région comme l’échelon le plus approprié pour conduire une politique de promotion de l’innovation fondée sur la recherche.

L’innovation comme production collective de bien public

La politique des pôles de compétitivité témoigne d’une certaine prise de distance du Gouvernement français vis-à-vis de la conception linéaire des relations entre recherche scientifique et développement industriel qui sous-tendait (et continue pour partie de sous-tendre) sa politique d’innovation et de recherche. Ainsi, les pouvoirs publics français commencent, semble-t-il, à tirer les conséquences des nombreuses recherches réalisées depuis plus d’une vingtaine d’années, qui ont souligné le caractère très réducteur des approches linéaires de l’innovation, qu’elles soient de type « science push » (recherche scientifique autonome ( développement industriel ( production et commercialisation : cf. la politique de l’open science) ou « demand pull » (demande des industriels, des consommateurs ou de l’État ( recherche scientifique ( développement de produits ou de procédés répondant aux besoins ( production et commercialisation : cf. la politique des « grands programmes »).
De façon générale, la limite essentielle du modèle linéaire de l’innovation tient à ce que le lien entre la recherche scientifique et l’innovation n’a rien de mécanique.
 Plus précisément, ce modèle se heurte à deux problèmes majeurs. En premier lieu, il n'existe aucune relation déterminée entre recherche scientifique et innovations technologiques. En effet, il est très rare que celles-ci ne soient que l’application de connaissances scientifiques préalablement mises à jour, de même que la recherche scientifique ne saurait être conçue comme une simple réponse à une demande de nouveaux produits ou procédés. En particulier, les travaux de l’économiste et historien du changement technologique, Nathan Rosenberg (voir notamment 1982, pp. 141-159), montrent clairement (1) que les innovations technologiques ont souvent précédé la science,
 (2) que le progrès technologique a parfois joué un rôle très important dans l’impulsion et/ou l’orientation de programmes de recherche scientifique
 et (3) que nombre d’avancées scientifiques ont été rendues possibles par des innovations technologiques, notamment en matière d'instrumentation. En second lieu, le modèle linéaire repose sur une approche informationnelle des relations entre recherche scientifique et innovation, alors qu’un couplage efficace entre l’une et l’autre implique une approche en termes de flux de connaissances. Cette distinction essentielle entre information et connaissance est éclairée dans les termes suivants par David et Foray (2002, p. 4) : « la connaissance – dans quelque champ que ce soit – donne à son détenteur la capacité d’agir intellectuellement ou physiquement. Ce que nous entendons par connaissance est donc fondamentalement affaire de capacité cognitive. L’information, quant à elle, prend la forme de données structurées et formatées qui restent passives et inertes jusqu’à ce qu’elles soient utilisées par ceux qui ont la connaissance nécessaire pour les interpréter et les traiter ». De fait, les transferts de connaissances entre organisations sont rarement réductibles à des flux de messages codifiés. La connaissance ayant souvent une importante dimension tacite, des contacts directs et répétés entre les membres des différentes organisations, qu’il s’agisse de relations entre firmes et établissements de recherche publics ou de relations entre plusieurs entreprises, sont un facteur clé des externalités ou spillovers de connaissances (Audretsch et Feldman, 1996 ; Dahl et Pedersen, 2004). Autrement dit, il ne suffit pas que des organismes publics de recherche produisent de la connaissance pour que celle-ci donne naissance à des innovations. Encore faut-il que les firmes soient en condition de capter, d’absorber et de mobiliser ces connaissances dans leurs activités innovantes.
Les écueils auxquels ont conduit les politiques d’innovation et de recherche fondées sur le modèle linéaire ont, durant les années 1990, ouvert la voie à une vaste réflexion dans l’ensemble des pays industrialisés en vue d’améliorer le couplage entre recherche scientifique et innovation. L’enjeu de cette réflexion est d’inventer un nouveau modèle d’organisation de la recherche scientifique qui serait plus en phase avec le monde industriel.

Comme l’ont souligné les participants du Forum Engelberg (1999), un modèle largement dominé par le marché a commencé à se dessiner aux États-Unis dans des secteurs tels que les sciences de la vie, l’ingénierie de haute technologie et l'informatique. Ce modèle présente deux traits essentiels. Il se caractérise, en premier lieu, par un investissement massif des firmes privées dans certains champs de recherche fondamentale jusqu’alors dominés par des centres de recherche publics. Il se manifeste, en second lieu, par des mutations profondes et rapides dans les stratégies et les objectifs des organismes publics de recherche scientifique eux-mêmes : recherche de financements privés, dépôts de brevets, ventes de licences, etc. De façon générale, l’intérêt de ce modèle tient à sa capacité d’accroissement des incitations privées à la recherche fondamentale et à l’amélioration du couplage entre la recherche scientifique et les besoins des firmes innovantes dont il est à l’origine. Par là même, « le nouveau modèle est un facteur décisif de la croissance à court et à moyen terme » (Forum Engelberg, 1999). Pour autant, il n’en pose pas moins des problèmes importants. Le principal risque dont il est porteur est que l’open science ne remplisse plus son rôle fondamental de production de biens publics. Ainsi, les restrictions massives à la divulgation des connaissances produites par les organismes de recherche publics, auxquelles conduit ce modèle strictement marchand, conduisent à limiter fortement les externalités positives de connaissances. Les publications et communications différées ou partielles, les secrets et les brevets, mais aussi la multiplication des contrats d’exclusivité bilatéraux entre laboratoires publics et entreprises privées remettent en cause l’objet même de l'open science. Un autre objet d’inquiétude est que la recherche académique s’inscrive de plus en plus dans une logique de court et moyen termes (recherche de solutions à des problèmes immédiats) et délaisse massivement les champs d’investigation dans lesquels les possibilités d’application apparaissent trop incertaines ou insuffisamment rentables. À cet égard, les risques majeurs sont d’une part un assèchement des sources des futures révolutions technologiques et des grappes d’innovation qu’elles pourraient véhiculer, et d’autre part l’abandon des recherches pour lesquelles la demande solvable est faible, quand bien même les besoins sociaux seraient importants.
Dès lors, la question est de savoir s’il est possible de concevoir un système de recherche et d’innovation qui échapperait aux écueils du modèle linéaire tout en se préservant des faiblesses du modèle strictement marchand ou, pour le dire autrement, un système qui renforcerait le couplage entre la recherche académique et les besoins des firmes innovantes, tout en sauvant (au moins en partie) les aspects positifs de l’open science. C’est dans cette perspective que les participants du Forum Engelberg (1999) ont avancé l’idée d’un modèle de « production collective de bien public » sous la forme de consortiums impliquant plusieurs centres de recherche publics ou privés et différentes firmes intéressés à des projets de recherche et développement communs. La politique française des pôles de compétitivité peut être conçue comme un cas de mise en œuvre de ce modèle.

La production collective de biens publics sous la forme de consortiums présente l’avantage majeur de renforcer les liens entre les organismes de recherche académique et les entreprises innovantes tout en échappant aux inefficiences liées à l’attribution de droits exclusifs sur la connaissance, dans la mesure où elle repose sur des relations multilatérales plutôt que bilatérales. Ainsi, « elle crée des espaces de partage des connaissances, qui rompent temporairement et localement avec le secret technologique et la rétention des savoirs privés » (Forum Engelberg, 1999). De surcroît, ce cadre multilatéral semble beaucoup mieux à même d’impliquer des Petites et Moyennes Entreprises dans la dynamique de la production et des transferts de connaissances que le modèle strictement marchand. En particulier, il est susceptible de réduire les « obstacles culturels » auxquels se heurtent les PME, lesquels entravent leur capacité d’absorption des connaissances scientifiques produites par les établissements de recherche académique. Enfin, les participants du Forum Engelberg (1999) ont mis en avant le fait que « le consortium organise et formalise des modalités de partage des instruments de recherche et de circulation des savoirs entre de multiples partenaires et règle les problèmes de propriété en créant souvent des droits de propriété collectifs ».

pôles de compétitivité et territorialisation de la production collective de biens publics

Si la politique des pôles de compétitivité apparaît bien comme une mise en acte du modèle de production collective de biens publics, elle est également susceptible de l’enrichir en lui donnant une forte assise territoriale. De fait, la démarche des pôles de compétitivité s’attache à coupler la politique de l’innovation et de la recherche à une conception renouvelée de la politique territoriale dont Pierre Veltz avait, dès 1994, esquissé la logique : « il faut cesser de considérer l’aménagement du territoire comme un processus de redistribution, et le repenser comme un ensemble de politiques favorisant la création de ressources et de richesses nouvelles » (Veltz, 1994, p. 5 ; souligné par l’auteur). Comme nous l’avons dit précédemment, la politique des pôles de compétitivité est principalement pilotée au niveau des Régions. En effet, l’espace régional est conçu comme le meilleur compromis entre deux exigences opposées : d’une part, la proximité géographique nécessaire à une dynamique soutenue de mise en réseau, de partenariats et d’échanges de connaissances et d’autre part, l’intégration d’un territoire assez large pour accueillir un nombre suffisant d’organisations (firmes, établissements d’enseignement, centres de recherche) ayant la masse critique appropriée à la conduite d’un projet collectif de recherche et de développement ambitieux.
Dès lors, la définition des leviers et du champ d’action des collectivités territoriales dans la promotion de la production collective de connaissances et d’innovations apparaît comme un enjeu décisif du succès de la politique des pôles de compétitivité. Elle suppose, en amont, une représentation claire et « réaliste » de la dynamique d’innovation et, en particulier, de ses liens avec la recherche scientifique. De façon générale, innover est souvent un processus complexe d’accumulation de connaissances qui implique de multiples boucles de rétroactions ou feedbacks entre les divers départements d’une même firme, entre différentes firmes, entre des firmes et des établissements de recherche scientifique, voire entre des firmes et les utilisateurs des produits (Kline et Rosenberg, 1986, pp. 289-294). En outre, l’innovation, notamment dans le cas d’innovations majeures, est un processus fondamentalement incertain. De surcroît, cette incertitude sur l’issue du processus d’innovation ne se réduit pas à une question binaire (y aura-t-il ou non innovation ?), mais est porteuse d’une indétermination plus radicale relative au contenu même du résultat. Ainsi, des innovations majeures peuvent apparaître comme des effets émergents, par définition imprévisibles, de la dynamique des interactions entre les différentes parties prenantes d’un partenariat.

Dans ces conditions, « la région, territoire politique, est innovante quand elle favorise l’émergence et soutient des espaces de création, d’interaction, d’apprentissage. En particulier, quand elle apporte un support institutionnel d’interface entre divers partenaires privés, publics et associatifs sur un territoire donné » (Cadix, 2005, p. 173). En d’autres termes, les collectivités territoriales devraient assumer un rôle de médiateur et de catalyseur visant à stimuler la mise en réseau et les interactions au sein des pôles de compétitivité, tout en veillant à laisser aux acteurs eux-mêmes une marge de liberté aussi large que possible dans la définition de leurs projets. Cette approche suppose d’abord d’aider les PME innovantes à s’insérer dans les pôles compétitivité en tant que véritables acteurs de la production collective de connaissances et d’innovations. Pour reprendre les termes de Jean-Paul Betbèze et Christian Saint-Étienne (2006, p. 44), il s’agit à cet égard de « passer de la ‘sous-traitance’ à la ‘co-traitance responsable’ entre groupes et PME ». Elle exige ensuite que les partenaires de chaque pôle soient à même de réviser librement leurs projets ou d’en impulser de nouveaux en fonction de la dynamique des échanges au sein du pôle. Elle implique enfin que les rendements des pôles soient évalués de façon globale et dynamique, et non selon un échéancier strict et des critères restrictifs ne rendant pas suffisamment justice aux effets stimulants des partenariats. En effet, comme le rappellent Kline et Rosenberg (1986, p. 286), « les erreurs et les échecs font partie du processus d’apprentissage dont découle toute innovation ».
Par ailleurs, il incombe aux pouvoirs publics d’articuler clairement la politique des pôles de compétitivité aux autres composantes du système d’innovation français, voire européen, qu’il s’agisse des « grands programmes » nationaux pilotés par l’AII ou des Systèmes Productifs Locaux (SPL) qui structurent des projets collectifs d’innovation sur des zones géographiques plus restreintes que celle des pôles de compétitivité (CDIF, 2005 ; Institut Montaigne, 2006, pp. 85-89). La nature protéiforme de la dynamique d’innovation invite, en effet, à se prémunir fortement contre « l’écueil du modèle unique » (Cadix, 2005, pp. 174-175 ; voir également Kline et Rosenberg, 1986, p. 280). Territorialiser la production collective de biens publics exige donc la construction d’une architecture à niveaux multiples, à la fois cohérente et respectueuse des caractéristiques propres à chaque dynamique d’innovation.

Conclusion

Interpréter la politique des pôles de compétitivité à la lumière du modèle de « production collective de biens publics » permet de mettre cette politique en perspective en interrogeant ses fondements et d’alimenter le débat sur les modalités de sa mise en œuvre, de façon à en tirer le meilleur parti. Inversement, la démarche des pôles de compétitivité permet de nourrir la réflexion sur la production collective de biens publics, en prenant en compte les dimensions territoriales de la dynamique de recherche et d’innovation. L’enjeu est d’importance puisqu’il s’agit in fine de jeter les bases d’un nouveau système de recherche et d’innovation susceptible de concilier, au moins en partie, les effets positifs du modèle traditionnel de l’open science et ceux du modèle marchand, tout en se préservant des principales faiblesses de l’un et l’autre.
Cet objectif nous apparaît crucial non seulement pour la croissance future des Pays du Nord, mais aussi et plus encore pour le développement socio-économique des Pays du Sud, tant il est vrai que ce sont eux qui ont le plus à perdre dans une généralisation du modèle purement marchand des relations entre recherche et innovation. En effet, comme le souligne Dominique Foray et Ali Kazancigil (1999), « il ne fait aucun doute qu’une telle privatisation de la connaissance scientifique … peut exacerber l’écart entre pays développés et pays en développement. Privatiser la connaissance a des effets indésirables car cela entrave la dissémination internationale d’inventions socialement importantes, en particulier à destination des pays en développement ». 

À cet égard, il conviendrait de reposer la question de la territorialisation de la production collective de biens publics à une échelle non plus nationale ou européenne, mais mondiale. Il s’agirait alors de s’interroger sur les modalités de constitution de consortiums de recherche et d’innovation véritablement internationaux, sur la façon de promouvoir la production collective de connaissances et d’innovations dans les pays en développement et sur la nature des relations à établir entre les consortiums des Pays du Sud et ceux des Pays du Nord.

NOTES
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� Depuis le 12 octobre 2005, le Comité interministériel d’aménagement et de compétitivité des territoires (CIACT) s’est substitué au CIADT. Par ailleurs, le nombre total de pôles labellisés a été ramené à 66 suite à la fusion de deux pôles.


� Cette première manifestation du Forum « Science, Économie et Société » de Paris, organisée en mai 1999, visait à préparer la Conférence Mondiale pour la Science de l’UNESCO qui s’est tenue à Budapest en juillet de la même année. Présidé par l’ancien Ministre français de la Recherche et de la Technologie, Hubert Curien, ce colloque regroupait des scientifiques de différentes disciplines, des industriels et des responsables politiques pour échanger sur le thème « science et économie : les grands défis ». Pour plus de détails, on pourra se reporter au compte-rendu d’Hubert Curien et Dominique Foray (1999). Afin d’alléger les références dans la suite de la communication, nous désignerons cette manifestation et la synthèse de ses travaux sous le terme Forum Engelberg (1999).


� Ces « grands programmes » concernaient des domaines tels que l’énergie nucléaire, l’aéronautique, l’espace, l’armement, les télécommunications, l’informatique, etc.


� Le contenu de cette politique s’inspire largement des préconisations formulées par le Député Christian Blanc dans son Rapport au Premier Ministre (2004) et par le PDG de Saint-Gobain, Jean-Louis Beffa, dans son Rapport au Président de la République (2005).


� Les principaux changements par rapport à la politique des « grands programmes » menée avant les années 1980 tiennent (1) à la participation de firmes spécifiquement privées dans les projets financés par l’AII, dont découlent de véritables partenariats public-privé, là où les « grands programmes » d’antan s’appuyaient souvent sur des entreprises publiques (les vagues de privatisations des années 1980 et 90 ne sont bien sûr pas étrangères à cette évolution), (2) à la volonté affirmée d’impliquer plus fortement les PME dans les projets, même si les grands groupes industriels en restent, de fait, les principaux chefs de file et (3) à l’intention affichée de donner une dimension européenne à ces projets, bien que les modalités de cette intégration restent à définir au-delà de la simple ouverture des programmes à des entreprises étrangères – concernant les points (2) et (3), voir les réserves et les recommandations formulées par l’OCDE (2006).


� Ces deux volets de la nouvelle politique française d’innovation et de recherche, très différents dans leur démarche, posent la question cruciale de la cohérence d’ensemble du dispositif.


� L’enveloppe financière dédiée aux pôles devrait au moins s’élever à 1,5 milliards d’euros sur 3 ans, principalement sous forme de subventions publiques, d’exonérations fiscales et d’allégements de charges sociales.


� Nombre d’organismes statistiques, dont le European TrendChart on Innovation instauré par la Commission Européenne, continuent de recourir à une approche inputs/outputs, qui implique de facto une conception linéaire de l’innovation, dans laquelle celle-ci est une « boîte noire » censée assurer la transformation des inputs en outputs. Toutefois, certains organismes, tels que l’OCDE, s’emploient à dépasser cette approche dans une perspective systémique (cf. OCDE, 2002).


� De fait, nombre d’innovations ont été mises en œuvre avant qu’aient été élaborées les théories scientifiques permettant de comprendre précisément pourquoi elles fonctionnaient.


� En effet, il a pu mettre en évidence l’ampleur des rendements en termes de découvertes que l’exploration d’une voie de recherche particulière était susceptible d'offrir.
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